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La densité de population dans 
le pays du Centre Bretagne est 
plutôt faible puisqu’elle est de 45 
habitants par km² alors qu’elle est 
de 107 habitants par Km² pour la 
Bretagne et de 367 pour le pays 
de Rennes. Entre 1990 et 1999  la 
population a diminué de -3,1%. 

Mais l’évolution récente montre que le Pays du Centre Bretagne connaît un regain de 
vitalité. En effet, on observe sur la période 1999-2005 une é volution positive de la 
population avec un taux annuel de variation de plus  0,4%. 

Cette évolution démographique couplée avec le desserrement des ménages 
entraîne un accroissement des besoins en logement. Par conséquent on observe une 
reprise de la construction sur le Pays du Centre Bretagne (voir tableau). Ainsi 
l’évolution annuelle moyenne du nombre de logements sur la période 1999-2005 est 
d’environ 1,2% alors qu’elle était seulement de 0,25% sur la période 1990-1999. 

Cette évolution démographique positive doit être co nfortée par une politique 
de logement volontariste sur le Pays du Centre Bret agne  sous peine de voir les 
prix du foncier augmenter et d’avoir une ségrégation dans l’accès au logement. Ceci 
serait de nature à compromettre cette évolution positive alors que plusieurs facteurs 
indiquent qu’elle pourrait être durable : 

• Tout d’abord, du fait des coûts du foncier, les ménages s’éloignent de plus en plus 
des villes centre. De fait, ils quittent les espaces périurbains pour s’installer dans les 
espaces ruraux. Comme le Pays du Centre Bretagne se trouve dans l’aire d’influence 
des agglomérations de St Brieuc et de Rennes, il bénéficie directement de cet effet. 

• Sur le plan économique, le Pays du Centre Bretagne est dynamique avec un taux de 
chômage faible et donc un bassin d’emploi attractif. Cette situation est susceptible 
d’attirer une population à la recherche d’un emploi.  

• Enfin, la population qui cherche a s’installer en zone rurale aspire à un cadre de vie 
agréable que la « campagne » est censée leur apporter. Ce cadre de vie doit donc 
être préservé.  

 
 

 
 

Concernant la structure de la population, le vieillissement est important et constitue 
une donnée à prendre en compte pour la réalisation des futurs logements. En effet, la 
part des plus de 60 ans dans la population totale du Pays du Centre Bretagne est de 

28,5% contre 23,8% pour la Bretagne en 1999. De plus, elle est en forte augmentation 
puisqu’elle progresse de 3,3% sur la période 1990-1999 alors qu’elle n’augmente que 
de 1,9% pour la Bretagne. Sur la période 1999-2005, on observe un fléchissement 

Entité territoriale Densité (hab/Km²) 
France 107 
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Pays de Rennes  367 

Pays Centre Bretagne  45 138 141
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puisque la part des plus de 60 recule à 26%. Néanmoins dans le même temps la part 
des 40-50 ans progresse de 24% à plus de 28%. Ce vieillissement, même s’ il est 
général en France, est plus fortement marqué sur le  Pays du Centre Bretagne . 

Le deuxième élément à prendre en compte est lié au nombre élevé de personnes 
qui disposent de faibles ressources dans le Pays du Centre Bretagne. En effet en 
2004, le revenu net annuel moyen était de 15 931 euros pour la Bretagne contre 
seulement 13 689 euros pour le Pays du Centre Bretagne. Il y a donc un fort enjeu 
pour produire des logements qui soient accessibles pour toute la population, et donc 
une nécessité de maîtriser l’urbanisation et le foncier.  
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Comme nous l’avons vu précédemment, une 

évolution démographique positive s’amorce dans 
le Pays du Centre Bretagne. Cette situation 
pourrait se prolonger, mais elle devra être appuyée  
par une démarche volontariste des collectivités. En  
effet, plusieurs problématiques doivent être 
résolues. Celles-ci amènent à s’interroger sur les 
différents aspects des opérations d’habitat et 
exigent de trouver des réponses pérennes. 

L’importance de l’agriculture dans le tissu 
économique local est très forte car celle-ci fait partie 
d’un véritable système de production intégré allant de 
l’agriculteur jusqu’aux industries agro-alimentaires. 
Pour s’en convaincre il suffit de noter qu’en 2005, 71% 
de l’emploi dans le secteur industriel du Pays du 
Centre Bretagne se trouvait dans les industries agro-
alimentaires. Or la prédominance de l’habitat individuel 
engendre une forte consommation d’espace qui entre 
en concurrence avec l’espace agricole . Mais elle 
entre aussi en concurrence avec l’espace naturel  
qui doit être protégé et qui participe au caractère 
agréable du cadre de vie du Pays du Centre Bretagne. 
Cet attrait pour l’habitat individuel provoque de 
manière indirecte un abandon des centres anciens  
dont l’image se dégrade et dont l’articulation avec les 
nouveaux quartiers est faible. De plus l’extension de la 
zone urbanisée à un coût pour les collectivités  
(voirie et réseaux divers) qui sera d’autant plus fort que 
l’habitat sera peu dense. Enfin ce développement de 
l’habitat individuel donne une véritable dépendance 
vis à vis de la voiture  pour tous les déplacements 
(travail, activités de loisir, accès aux services…). 

Une vigilance s’impose lors de la réalisation 
d’opérations d’habitat pour palier aux désagréments 
énoncés ici et donner une véritable cohérence au 
développement de l’offre de logement. 

D’autre part, la structure de la population 
(vieillissement et faibles ressources des ménages) 
impose d’examiner la question de la mixité sociale  
dans les opérations d’habitat. En effet, les nouveaux 
arrivants appartiennent souvent à une population 
homogène (même âge, niveau de revenu, situation 
professionnelle,…). On observe donc une faible mixité 
sociale qui peut produire une ségrégation dans l’accès 
au logement au profit des plus aisés et des problèmes 
pour adapter les équipements de la commune à la 
population nouvelle. En outre, cela pose la question de 
l’intégration de cette nouvelle population  au tissu 
social existant. La question de varier l’offre de 
logement en fonction des besoins des différentes 
catégories de population est nécessaire pour 
constituer une société harmonieuse. 

Le logement a un impact environnemental  élevé. 
On peut notamment souligner la question de la 
consommation d’énergie  liée à l’habitat lui-même 
mais aussi aux déplacements qu’il génère. Se trouve 
également posé le problème de l’imperméabilisation 
des sols, la gestion de la ressource en eau, la 
préservation ou la valorisation du paysage, le 
traitement écologique des matériaux de 
construction,… L’ensemble de ces paramètres doit 
être examiné pour penser une nouvelle façon de 
produire l’habitat.  

Les réflexions qui émergent concernant 
l’aménagement durable doivent être travaillées au 
regard des problématiques spécifiques du Pays du 
Centre Bretagne pour constituer des opérations 
d’urbanisme de qualité. C’est à cet enjeu que tente de 
répondre ce guide en proposant une série de thèmes 
adaptés aux enjeux particuliers du Pays. 

 
 

 
 
 
 
Sources tableaux et graphiques : INSEE, CAD22, 
Habitat et Développement Bretagne

Entité 
territoriale 

Part des plus de 60 ans 
dans la population totale 

en 1999 (en%) 

Evolution de la part des plus 
de 60 ans dans la population 

totale sur la période 1990-
1999 (en%) 

France 20,9  / 
Bretagne 23,8 1,9 

Pays Centre 
Bretagne 

28,5 3,3 

L’agriculture est au centre du système productif local 
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Le nouveau quartier est proche du bourg 
sans rupture morphologique avec celui-ci  

PARTIE1 : 
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Toute opération modifie ou renforce l’image que dégage la commune . Aussi une opération d’aménagement 
quelle qu’elle soit, doit s’intégrer dans un projet urbain global. Le projet est le fruit d’une réflexion d’ensemble  qui 
produit l’urbanisme communal mais qui se trouve aussi en interaction directe avec les projets et réflexions 
intercommunales , d’où une imbrication des échelles. D’emblée quelques grandes questions se poseront : 

® Créer un projet qui prolonge et s’intègre à la trame urbaine  existante 

® Donner aux constructions les fonctions appropriées  au regard du lieu d’implantation et des besoins communaux 
et intercommunaux 

® Répondre aux besoins sociaux de la commune 

® Intégrer le projet dans l’ambiance paysagère  existante 

® Relier le projet à la voirie existante  pour favoriser des circulations efficaces 

�  ����
���
������������������

Mettre en œuvre un projet urbain global     
� Plusieurs procédures peuvent intervenir pour fixer les orientations du développement urbain au niveau du pays . 

Pour le moment absentes dans le Pays Centre Bretagne elle pourront un jour avoir un rôle : SCOT, SAGE… 
� Des décisions prises à l’échelle intercommunale peuvent conduire à la mise en place d’équipements 

intercommunaux. Bien réfléchir à leur emplacement pour l’intérêt du plus grand nombre. 
� Le plan local de l’habitat  va déterminer les besoins en logement (voir Thème3). 
� Le plan local d’urbanisme  est l’outil prépondérant pour fixer le développement urbain de la commune sur le long 

terme. 

Intégrer le projet dans la forme urbaine existante  
� Réaliser l’opération en ayant bien en tête la position qu’elle occupe dans la trame urbaine ex istante  pour créer 

un espace urbanisé cohérent. 
� Bien penser à la place du projet dans le projet urbain g lobal  pour prendre en compte les évolutions à venir 

autour du projet (extensions, proximité d’un équipement public,…..). 
� Adapter la hauteur du bâti  aux constructions voisines et à la position de l’opération (le plus souvent, les 

bâtiments sont plus élevés lorsqu’on est proche du centre ou le long d’axes structurants). 
Le traitement paysager, ainsi la signalisation indique que l’on 

entre dans un quartier résidentiel 
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� Adapter la hauteur du bâti à la taille de la commune  (généralement plus le bourg est important et plus on peut 
concevoir des ouvrages d’une hauteur importante). 

� Privilégier le prolongement des rues et chemins existants pour créer un linéaire de rue . 
� Créer les nouveaux quartiers à proximité des centres bourgs , non isolé du tissu urbain existant (densification de 

l’habitat, conservation de la forme urbaine de la commune et du centre de gravité du bourg). 

Assurer la continuité et le maillage de la trame vi aire  
� Eviter les voies en impasse, assurer au maximum la continuité des voies . 
� Développer un maillage de la voirie  le plus important possible. 
� Raccorder le projet en plusieurs points à la trame viaire existante pour éviter la congestion des voies, faciliter la 

desserte de la zone, et permettre la diversité des parcours. 

Favoriser les transitions entre la nouvelle opérati on et le reste du bourg  
� Elaborer des espaces de transition  entre le nouveau quartier et le reste de la commune. 
� Bien marquer l’entrée du nouveau quartier  si l’opération se trouve en extrémité de zone urbanisée. Même dans 

un bourg très rural il est important de marquer cette entrée autant du point vue de la sécurité que de la convivialité. 
� Permettre un lien visuel avec l’existant en créant un lien paysager avec les quartiers voisins. 

�  ��
������������
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Le Plan Local d’Urbanisme (voir partie 3-6)  
� Le Plan Local d’Urbanisme  d’un point de vu général a pour objet la mise en place du projet urbain global qui va 
orienter le développement urbain de la commune. 
� Rapport de présentation :  Il permet de définir les grandes caractéristiques de la commune et de déterminer les 
grands enjeux pour son développement. 
� PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Dura ble) :  Ce document permet d’orienter la commune 
vers un développement urbain durable.  Il est fondamental dans le sens où il permet d’avoir une vision globale du 
développement à court, moyen et long terme de la commune et exprime le projet de développement urbain. Il 
détermine les besoins et sert de base pour impulser des projets d’habitat durable. 
� Les orientations d’aménagement :  Elles concernent des secteurs qui feront l’objet d’une évolution particulière et 
sur lesquels il est possible de développer un projet précis. Les communes peuvent donc y prévoir un projet 
spécifique qu’elles souhaitent mettre en place. 
� Le règlement :  C’est un vecteur important pour créer une opération durable car il est opposable et permet d’agir 
sur plusieurs composantes. Concernant ce thème il permet notamment de définir les règles d’implantation des 
habitations (les unes par rapport aux autres, par rapport aux limites de propriété,…) et la hauteur maximum des 
constructions. Il s’agit donc d’un outil important d’intervention sur la forme urbaine. 

 

Deux petits murets on été apposés sur cette zone 
d’habitat, ils indiquent de façon explicite que l’on entre 

dans un quartier résidentiel 

L’entrée dans un petit îlot d’habitat est fortement marquée  
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La procédure du lotissement (voir partie 3-1)  
� En cas de régie directe  : la commune peut rester maître du projet et le mener dans une optique de 
développement durable  puisqu’elle conçoit et réalise le projet. Elle peut notamment rédiger un règlement (en 
particulier dans le cahier des charges) assorti de prescription dans l’optique d’une opération durable. Elle peut aussi 
imposer un cahier des charges au constructeur qui réalise le programme immobilier et vérifier les résultats. Le 
lotissement communal est le moyen le plus sûr pour contrôler le projet. Cependant même en régie il est le plus 
souvent nécessaire de faire appel à un concepteur extérieur à la collectivité possédant les compétences requises. 
� Lotissement privé avec convention de rétrocession  : La convention permet à la commune de procéder à la 
mise en place de prescription pour garder le contrôle du projet. Ainsi elle doit s’engager activement dans le projet et 
jouer un rôle d’encadrement qui sera fixé dans la convention. Il faut bien avoir à l’esprit qu’une fois la convention 
signée la commune ne pourra plus intervenir que selon les termes du contrat. 

La procédure de la ZAC (voir partie 3-2)  
� La procédure de la ZAC :  Le choix de réaliser une opération par la procédure de la ZAC dépend avant tout de la 
complexité urbanistique du projet et de sa taille. Même si dans la majorité des cas elle n’est pas nécessaire elle peut 
parfois être utilisée. 
� Le principal avantage est que la collectivité est toujours responsable du projet et garde son entière maîtrise. Elle 
peut notamment au travers du cahier des charges de cession de terrains (CCCT) fixer des prescriptions 
architecturales (peut se faire en intégrant une charte de développement durable ou autre). Nous ne développerons 
pas plus les composantes de la ZAC, car elles sont très minoritaires dans les opérations du Pays Centre Bretagne. 
� Le système des participations permet de faire contribuer l’aménageur au financement des équipements publics liés 
aux besoins des futurs habitants de la ZAC. 

L’Approche Environnementale de l’Urbanisme (voir pa rtie 2-3)  

L’Eco-FAUR (voir partie 2-3) 

�  ��
�����������
���������
��
�
� La commune et le cabinet d’étude qui lui est associé lors de la mise en place du Plan Local d’Urbanisme ou la 

carte communale. 
� La commune et la maîtrise d’ouvrage déléguée (s’il y en a une) pour un lotissement communal ou une ZAC. 
� L’équipe pluridisciplinaire de conception du projet : urbaniste, géographe… 
� L’Etablissement de Coopération Intercommunale. 
� L’ADEME (pour l’approche environnementale de l’urbanisme). 
� La Région (pour l’Eco-FAUR). 
� Le réseau Bruded. 

 
 
 
 
 

Créations de linéaires de rues par un prolongement des routes 
et chemins existants (qui permet de plus de densifier, faire des 

économies de VRD, et crée une ambiance paysagère). 
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Les communes du Centre Bretagne disposent souvent d’un espace abondant et bon marché . Cela constitue en 

partie leur attrait pour les candidats à la construction recherchant de grandes parcelles. Néanmoins cet espace est 
précieux et il convient de l’économiser en planifiant sa gestion. 

® La consommation d’espace pour l’habitat entre en concurrence directe avec l’agriculture  qui est à la base de 
l’économie du territoire. 

® Les coûts d’aménagement  pour la collectivité sont d’autant plus élevés que la taille des parcelles est grande. 

® L’étendue des zones à urbaniser accroît le nombre et la longueur des déplacements, générateurs de gaz à effet 
de serre.  

® Cependant les formes d’habitat plus denses doivent être réfléchies de façon à minimiser les nuisances  liées à la 
proximité. 

�  ����
���
�������������������

Développer une politique foncière volontariste  
�  Définir les futures zones à urbaniser en tenant compte de : 
 - La distance aux services de la commune  (école, commerces,…) 
 - La continuité de l’urbanisation 
�  Utiliser les outils de gestion du foncier pour garder la maîtrise de l’urbanisation  sur le territoire communal. 

Privilégier des formes d’habitat économes en espace   
� Réhabiliter l’habitat ancien  
-  Réhabiliter l’habitat ancien ou vacant permet d’augmenter l’offre de logement sans accroître l’espace urbanisé. 
-  Penser à d’autres formes d’habitat que celles existantes qui permettent d’augmenter la densité : Ex : 

transformation d’une longère en habitat individuel groupé. 
-  Proposer de manière quasi exclusive de l’habitat collectif lors de la réhabilitation de centres anciens car c’est dans 

le centre ville que l’on doit trouver les plus fortes densités. 
� Lutter contre le mitage  
-  Identifier « les dents creuses » qui peuvent accueillir des opérations d’habitats. 
-  Réaliser des opérations nouvelles sur d’anciennes friches industrielles ou commerciales inutilisées. 
-  Réaliser des opérations nouvelles sur des terrains inutilisés. 
� Créer de nouveaux quartiers en limitant l’étalement  urbain 
-  Favoriser la diversité des parcelles pour répondre à des attentes différentes. Et surtout réaliser une réflexion 

poussée sur l’organisation des parcelles pour une gestion économe de l’espace. 
-  Privilégier au maximum la diversité des formes d’habitat pour répondre à des attentes différentes ce qui permettra 

une meilleure acception de la densité. Celle-ci étant justement créée par la diversité des formes d’habitats. 

Habitat individuel groupé  : Type maison de ville sur des 
parcelles en lanière de 8 à 15m de largeur (économie de 

linéaire de voirie et de réseau). Elles sont particulièrement bien 
adaptées pour densifier en zone rurale. 
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Favoriser la densité par des constructions sur de p etites parcelles  
� Configuration possible de petites parcelles étroite s  
-  Parcelle de 8-10mètres de largeur pour 20 à 30 mètres de longueur pour les plus petites. 
-  La parcelle se découpe alors ainsi : Un recul de trois ou quatre mètres, une maison de 8 mètres de profondeur 

environ et derrière un jardin privatif. 
-  Possibilités de réaliser des parcelles imbriquées : Permet de gagner en profondeur et ainsi limiter le vis-à-vis sur 

une partie de la parcelle. Cette configuration ne permet pas d’ajouter un garage accolé à la maison et aboutit à de 
très petites parcelles. On peut alors envisager une parcelle de 12m de large soit pour accoler le garage soit pour 
élargir l’habitation 

-  L’accès au jardin ne pourra se faire que par le bâti ou par un accès en fond de parcelle. Cela peut poser problème, 
laisser alors un espace et réduire au maximum la distance par rapport aux limites séparatives latérales (1,9 mètres 
imposés par le code civil) 

� La construction sur petites parcelles peut induire une élévation du bâti pour limiter l’emprise au sol  (ou 
une diminution de l’espace privé) 

-  Compter deux niveaux pleins ou deux niveaux plus combles. 
-  Penser à adapter le règlement en conséquence. 
-  Harmoniser les toitures. 
� Développer une composition d’ensemble pour harmonis er les habitations au sein de l’opération  

�  ��
������������
���������������������������������
� �

Le Plan Local de l’Habitat   
� Le PLH est un outil indirect très important pour la gestion de l’espace. En effet comme il prévoit le nombre de 

logements nécessaires sur l’espace intercommunale par commune, il donne à la commune la possibilité de 
prévoir les surfaces liées aux besoins de logements  en fonction de la densité souhaitée. 

Le Plan Local d’Urbanisme (voir partie 3-4)  
�  Zonage  : C’est un document graphique qui indique l’affectation de toutes les parcelles de la commune comme il 

est opposable il a une grande portée. Il permet de situer les zones d’extension de l’urbanisation à court terme 
(zone U) et à long terme (zone AU). La commune peut donc prévoir la surface des possibilités d’extension de 
la zone urbanisée et où les situer . 

�  Le règlement  : Il permet de limiter l’emprise au sol des bâtiments et donc d’agir indirectement sur la densité de 
l’espace. 

Les Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habi tat  
� Les  Opération Programmées d’Amélioration de l’Habitat  (qui peuvent être prévue dans le cadre du PLH) sont 

conçues pour aider les propriétaires à réhabiliter des logements insalubres. Elles constituent donc un moyen 
puissant pour développer l’offre de logements sans accroître les surfaces urbanisées. 

Habitat intermédiaire  : construction regroupant plusieurs 
logements avec accès indépendants (permet de densifier 
l’habitat tout en conservant un aspect moins urbain que 

l’habitat collectif)  
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Les Outils de gestion du foncier (voir 3-6)  
� Le droit de préemption urbain, la zone d’aménagemen t différé, la procédure d’expropriation pour cause 

d’utilité publique  permettent à la commune d’être certaine de maîtriser son développement urbain et de mettre en 
œuvre les opérations planifiées. Ce sont donc des outils pour appliquer concrètement les décisions prises par la 
commune. 

L’Approche Environnementale de l’Urbanisme (voir pa rtie 2-3)  

L’Eco-FAUR (voir partie 2-3)  

�  ��
�����������
���������
��
�
� L’EPCI et le cabinet d’étude qui l’accompagne dans la mise en place du PLH. 
� La commune et le bureau d’étude qui l’accompagne dans la mise en place du PLU. 
� La commune ou l’EPCI pour mettre en place les outils de gestion du foncier. 
� L’Agence Nationale d’Amélioration de l’Habitat pour la réhabilitation du bâti ancien (OPAH). 
� L’équipe pluridisciplinaire de conception du projet : urbaniste, architecte… 

 
 

 
 

       
 
 
 

����
����
����
����
����
����
����

Habitat collectif  : Construction regroupant plusieurs logements avec accès commun. Les exemples présents 
sur les photos sont adaptés à un espace à caractère rural comme le Pays Centre Bretagne 

La réhabilitation de logements anciens constitue une solution 
efficace pour accroître l’offre de logement sans augmenter la 

surface urbanisée 

Espace privé en fond de parcelle qui donne une certaine intimité 
à ses habitants malgré un habitat très dense et très urbain 
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Le bon fonctionnement d’un territoire est en partie lié à la richesse des échanges et projets que portent ses habitants. La 
configuration et la réalisation d’une opération d’habitat peuvent jouer un rôle de facilitateur de ces échanges. La prise en 
compte dans la conception du projet de l’intégration des nouveaux arrivants est donc un enjeu majeur. 

®  Eviter que la commune ne soit pour le nouvel habitant qu’un lieu de résidence  et qu’il exerce toutes ses activités 
à l’extérieur (activité professionnelle, loisirs, courses, vie sociale,..) 

®  Eviter que la nouvelle population présente un carac tère uniforme  (même tranche d’âge, même catégorie 
socioprofessionnelle,..) ce qui peut poser des difficultés ensuite pour l’offre d’équipements publics et l’adaptation 
des services (écoles,..). 

®  La configuration de l’opération doit faciliter les échanges et les rencontres  entre les habitants du nouveau 
quartier, et, entre les futurs habitants et le reste de la population. 

�  ����
���
������������������

Favoriser l’intégration de la nouvelle population d ans la commune  
� Favoriser les déplacements par des modes de transport doux  (à pied ou à bicyclette) au sein de la commune 

pour faciliter les échanges entre les personnes. 
� Développer une offre d’équipements ou de services (à adapter suivant la taille de la commune) susceptible 

d’attirer la nouvelle population. Penser la répartition et la hiérarchisation de cette offre et s’assurer qu’elle soit 
accessible au plus grand nombre. 

� Prévoir des espaces réservés à des activités communes  à l’interface entre le nouveau quartier et l’espace 
urbain existant (ex : espace de jeux, petit espace vert, ….) 

� Ne pas regrouper les logements sociaux  dans un seul quartier mais en réaliser dans chaque opération nouvelle.  
� Trame viaire et forme urbaine doivent permettre l’ouverture du quartier sur le reste du bourg. 

Promouvoir une mixité sociale (ou des populations) au sein de l’opération  
� Elaborer une typologie de logements et de parcelles différen ciée  pour accueillir une population aux besoins 

différents (ex : petites parcelles et logement sans étage pour personnes âgées). 
� Prévoir et encourager la construction de logements locatifs . Certaines personnes de la commune peuvent être 

intéressées pour investir. 
� Créer des logements sociaux peut permettre d’attirer une population jeune disposant de faibles revenus. 
� Les logements sociaux répondent aussi à un besoin social des personnes âgées  disposant de faibles 

ressources nombreuses dans le pays. 
� Développer l’accessibilité à l’opération et aux services essen tiels  pour les personnes à mobilité réduite afin 

de faciliter leur maintien à domicile. 
� Favoriser l’implantation de logements spécialement aménagés pour les personnes à mobilité réduite . 

Diversité de la destination de l’habitat dans ce lotissement  

Commerces de proximité créés au sein d’une opération 
d’urbanisme 
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Espace commun situé à  l’interface de plusieurs 
quartiers d’habitat  

Assurer une mixité des fonctions et des usages dans  le nouveau quartier  
� Si c’est judicieux, intégrer un équipement public  dans l’opération, qui conduira à une plus grande fréquentation 

du quartier. (ex : bibliothèque, salle pour association, local pour les jeunes,…) 
� Possibilité d’intégrer une activité commerciale ou de service à condition de lui conférer une bonne visibilité et 

accessibilité pour en assurer la pérennité. 

Faciliter les rencontres entre les habitants de la nouvelle opération  
� Prévoir des espaces réservés pour des activités communes au sein du quartier (ex : espace de jeux pour 

enfant, jardin ou verger collectif,..). Créer un espace collectif dont l’aménagement et l’entretien peut être confié à 
un groupe d’habitants. 

� Possibilité de mettre en place une association de quartier pour développer des initiatives communes. 

�  ���
������������
������
Le Plan local de l’habitat  

� Le PLH peut jouer un rôle pour indiquer la typologie des logements  à créer. 
� Il peut aussi servir à définir le pourcentage de logements sociaux  que l’on souhaite. 
� Enfin il peut indiquer des opérations identifiées pour un public particulier (personnes âgées, jeunes qui ont trouvé 

un emploi mais qui ne trouvent pas de logement, personnes à mobilité réduite…….). 

�  ��
�����������
���������
��
�
� EPCI et le cabinet d’étude qui met en place le PLH 
� Organismes bailleurs de logements sociaux  

Espace vert commun bien desservi par un 
réseau piétonnier. Agrémenté d’une aire de 

jeux pour les enfants bien à l’écart de la voirie 

Logements loués aux entreprises de la CIDERAL à 
destination exclusive de leurs salariés. Ils constituent une 
forme d’aide au logement pour des salariés qui ont des 

difficultés à trouver un logement  

Logements sociaux sous la forme d’habitat individuel groupé  
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Les infrastructures liées aux déplacements notamment aux automobiles occupent un espace important  (places de 
parking, routes,…). De plus l’usage massif de l’automobile est source de pollutions. La place de la voiture constitue un 
point clé de la réussite d’une opération durable. Une réflexion approfondie est donc nécessaire pour réduire au maximum 
l’espace qui lui est consacré et favoriser d’autres modes de transport.  

Le réseau de desserte a donc des incidences fortes sur le mode de vie des habitants: 

® Favoriser l’accès des nouveaux habitants aux services et aux équipements communaux   

® Encourager la population à utiliser des modes de transports doux   

® Faciliter la cohabitation entre les différents usag ers  (piétons, cyclistes, automobilistes) 
 

�  ����
���
������������������

Proportionner et aménager la voirie pour un usage m odéré de la voiture         
�  Réaliser la voirie la plus étroite possible. 
�  Hiérarchiser les voies en fonction de leur importan ce : une voie de desserte de l’opération doit toujours être 

plus étroite que celle qui la dessert. 
�  Possibilité de réaliser une voirie à sens unique à condition de prévoir des espaces de stationnement suffisamment 

importants pour ne pas empiéter sur la voirie. 
�  Prévoir des aménagements qui réduiront la vitesse  (tracés sinueux, chicanes, caniveau central,…..)  
�  Possibilité de créer des accotements enherbés pour se croiser ou se garer. 
�  Penser à adapter la nature du revêtement en fonction : de la vitesse, d’un passage pour piétons, de la perméabilité 

désirée, d’un espace piétonnier,…  Celui-ci pourra être semi poreux, absorbant, composé de dalles engazonnées. 
�  Créer une ambiance où l’automobiliste est mal à l’aise comme s’il circulait dans une zone d’abord dédiée aux 

piétons et aux cyclistes.  

 

Organiser le stationnement de manière optimale  
�  En zone centrale : 
-  Réduire au maximum la place de la voiture dans la p artie centrale , prévoir des espaces de stationnement qui 

permettent d’y accéder. 
-  Les places de stationnement des résidents ne doivent en aucun cas se trouver sur l’espace privé. Les regrouper 

sur un parking collectif. 
 

La voirie est réduite au minimum puisque uniquement 
composée de la voie de gauche, la voie de droite est réservée 

au stationnement et permet aussi de se croiser, d’où une 
mixité des usages sur la voie publique  

Garages regroupés à l’entrée de la zone d’habitat à proximité 
des habitations et accès non clos au garage sur la zone 

privative (en haut à gauche) 
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Cheminement piéton minéralisé adapté lorsqu’on est proche 
du centre ville 

�  En zone péricentrale : 
-  Encourager la création de places de stationnement au sein d’enclaves closes ou non closes, regroupées en lots à 

l’entrée de l’opération d’aménagement . 
-  Si elles ne sont pas suffisantes veiller à créer des places closes ou non sur l’espace privé (veiller à ne pas en clore l’accès). 
-  Possibilité éventuelle de réaliser des espaces de stationnement souterrain pour réduire la consommation d’espace. 
-  Des places doivent être prévues pour les visiteurs au sein de l’opération, elles peuvent être engazonnées et 

regroupées en une zone au sein de l’opération. 

�  En zone périphérique ou suburbaine: 
-  Les places de stationnement doivent se trouver en priorité sur le domaine privé  si aucun espace n’est dédié au 

stationnement dans l’opération. Eviter d’accoler le garage à la maison car cela entraîne des émanations toxiques. 
-  Ne pas clore l’accès au garage . Penser à réaliser des enclaves non closes simples ou jumelées. 
-  Des places doivent être prévues pour les visiteurs au sein de l’opération, elles peuvent être engazonnées et 

regroupées en une zone au sein de l’opération 
-  Lorsque la voirie dessert seulement l’opération, envisager une mixité des usages sur la voirie  qui permette de 

réduire l’emprise de la voirie. 
� Penser des espaces de stationnement pour les poids lourds, cars, camionnettes et autres véhicules professionnels 

à l’échelle du bourg. 
�  Penser à l’accessibilité des véhicules de service (ramassage des ordures,..) et d’urgence (véhicule incendie,..) 

Développer les modes de transport doux (piétons, cy clistes) 
� Développer un maillage de chemins piétonniers et cyclables et assurer leur continuité sur le territoire communal. 
� Sécuriser les pistes cyclables  et les chemins piétons en les différenciant de la voirie ou les réaliser en site 

propre. 
� S’attacher à développer les parcours cyclistes et piétons les plus rapides poss ible  pour les rendre plus 

attractifs (peut se faire au détriment de l’automobile en zone centrale). Pour cela adapter la signalisation, les 
parcours, …(doit être réalisé au cas par cas). 

� Penser à l’accessibilité des chemins piétonniers au plus grand nombre et s’assurer qu’ils vont conserver leur 
accessibilité dans le temps (ex : arbres qui déforment la chaussée,…). 

� Concevoir un plan de circulation « accessibilité handicapé » à l’échelle de la commune. 
� Relier en priorité les lieux les plus fréquentés . 

�

�  ��
������������
��������������������������������
��

Le Plan de déplacement urbain 

 

 

Places de stationnement enherbées à destination  des 
visiteurs 

Cheminement piéton en retrait de la voirie donc plus 
sécurisant 
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Le  Plan Local d’Urbanisme(voir partie 3-4) 
� Le règlement :  Le PLU, grâce notamment aux articles 3 et 12, peut permettre de fixer des prescriptions 

concernant la voirie (taille, forme, matériaux,..) et la manière générale dont va être géré le stationnement. Ces 
préconisations resteront générales car elles devront s’appliquer à l’ensemble de la commune. 

� Le PADD :  Il pourra  mettre en place un projet pour orienter les modes de déplacement vers des modes de 
transport doux particulièrement pour les déplacements intra communaux. 

Règlement du lotissement (stationnement)(voir parti e 3-1) 
� Le règlement du lotissement peut déterminer la façon dont va être organisé le stationnement. Il pourra ainsi prévoir 

quel sera le nombre de places closes ou non closes sur l’espace privé ; le nombre et l’emplacement des places sur 
l’espace public. 

� On l’adaptera donc au positionnement de l’opération dans le bourg. 

�  ��
�����������
���������
��
�
� L’intercommunalité et le cabinet d’étude qui met en place le plan de déplacement urbain 
� La commune et le bureau d’étude qui met en place le PLU 
� La commune pour la rédaction du règlement du lotissement  
� La direction départementale de l’équipement  
� L’équipe pluridisciplinaire de conception  du projet : urbaniste, géographe… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    
    

����

Hiérarchisation de la voirie sur cette voie secondaire 
de desserte locale par rapport à la voie qui la dessert  

Mobilier dédié au stationnement des vélo (surtout 
important dans une zone assez dense proche du 

centre ville) 

Liaisons piétonnes en site propre au sein même des 
opérations d’habitat 



 

16/40 GUIDE POUR UN HABITAT DURABLE DANS LE PAYS DU CENTRE  BRETAGNE                    

Le linéaire bocager préexistant à été conservé, l’opération 
se trouvant en bordure de la zone urbanisée, cela permet 

de ménager  un espace de transition entre l’espace urbanisé 
et l’espace rural. 
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L’ambiance paysagère d’une commune contribue fortement à la qualité du cadre de vie . Cette ambiance constitue un 
atout des communes du pays Centre Bretagne. Il conviendra de soigner cet aspect de l’aménagement pour conserver 
cette qualité spécifique à offrir aux habitants anciens et nouveaux du territoire. Par ailleurs le paysage constitue un 
élément identitaire qui doit être étudié pour éviter sa banalisation et la standardisation des opérations. Enfin les 
contraintes liées à l’environnement naturel du site doivent faire l’objet d’études spécifiques pour réduire les risques. 

® Réussir la transition paysagère entre l’opération nouvelle et son environnement (naturel ou quartier 
avoisinant). 

® Développer l’ambiance paysagère  par l’aménagement des espaces publics. 

® Traiter la question spécifique de la transition entre l’espace public et l’espace privé. 

® Préserver la biodiversité et s’adapter aux contraintes environnementales du site. 

�  ����
���
������������������

Préserver et valoriser les éléments structurants du  site initial  
� Conserver la trame bocagère  existante, et la prolonger lorsque c’est approprié (élément identitaire important en 

Bretagne). 
� Conserver et réutiliser les éléments paysagers marquants du site qui en font sa spécificité: verger, chemin creux 

bordé de haies bocagères, arbres, ruisseaux, mares, fontaines,…… 
� Jouer avec la topographie du site lorsque c’est possible et favoriser les perspectives , en évitant de proposer un 

paysage totalement nu. 

Développer une ambiance paysagère de qualité, et do nner de la lisibilité au lieu  
� Concevoir les espaces paysagers en premier , ils ne doivent pas être une résultante pour « boucher » les 

espaces vides. 
� Choisir les essences d’arbres et arbustes parmi les espèces locales, rustiques et nécessitant peu d ’entretien . 
� Laisser la végétation en liberté lorsque c’est possible et limiter voir supprimer les surfaces à désherber. 
� Réaliser des parcelles (taille, forme,..) et des bâtiments (taille, architecture,..) d’une grande diversité pour éviter la 

monotonie du paysage. 
� Choisir des espèces semblables entre les différents quartiers au sein de la commune afin de créer des liaisons 

entre les lieux et quartiers identifiés comme tel. 
� Les panneaux de signalisation et le mobilier urbain doivent s’intégrer dans le paysage notamment en restant 

discrets. 
� Harmoniser les pentes des toitures. 

Composition d’une ambiance paysagère par la création et 
valorisation d’éléments paysagers 
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S’adapter aux caractéristiques environnementales du  site  
� Dresser un état des lieux initial du site et en respecter les données environnementales. 
� Gérer spécifiquement la présence de cours d’eau, de zones humides, de périmètres de captage pour répondre aux 

objectifs de qualité biologique des milieux. 
� La nature du sol peut jouer un rôle important  notamment pour le choix des végétaux, mais aussi sur sa 

perméabilité et sa stabilité. 
� Réfléchir aux moyens de réduire les nuisances sonores liées au site d’implantation. 

Travailler avec les particuliers sur les limites en tre l’espace public et l’espace privé  
� Proposer de séparer l’espace public de l’espace privé uniquement par des haies basses ou de petits massifs 

arbustifs . 
� Mettre les clôtures en retrait de la voirie pour ne pas imposer une coupure franche entre espace pub lic et 

espace privé . Si possible les insérer dans un habillage végétal. Dans certains cas on pourra même ne pas mettre 
de clôture. 

� Regrouper les boîtes aux lettres en entrée d’opération. 
� Etablir une liste des espèces végétales qui peuvent être utilisées par les propriétaires, s’intégrant bien dans le 

paysage environnant. Eventuellement remettre un guide des plantations. 

�  ��
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Règlement du PLU (voir partie 3-4) 
� Il permet de poser des principes sur l’aspect extérieur de l’habitat pour conserver les particularités du paysage 

local. Néanmoins on ne peut pas imposer un matériau précis mais plutôt de respecter une apparence. 
� On peut aussi agir sur les abords de l’opération notamment sur le  plan paysager  : imposer une certaine forme 

de plantations et imposer les espèces ou déterminer leurs caractéristiques. 

Règlement et cahier des charges du lotissement (voi r partie 3-1) 
� Règlement et cahier des charges (voir 2-7) du lotissement : Le cahier des charges peut prendre en compte la 

manière dont vont être gérer les espaces verts . Dans le cadre de l’association syndicale libre on pourra faire 
participer les propriétaires à la gestion des espaces verts communs. 

� Il peut aussi fixer des prescriptions concernant la manière dont on va gérer la séparation entre l’espace public et 
l’espace privé notamment sur le plan paysager. 

L’étude d’impact  
� L’étude d’impact (doit être réalisée dans certaines conditions) permet de dresser les caractéristiques 

environnementales du site et d’adapter le projet en fonction de ces caractéristiques. 
� Pour les opérations d’habitat on tiendra particulièrement compte de la structure du sol qui déterminera en partie  

les possibilités d’aménagements ultérieurs. 

Valorisation du linéaire bocager et du bois  
préexistant sur le site 

Création d’une perspective reliant l’opération au centre-bourg 
(à gauche) et d’une perspective reliant l’extension du bourg au 

futur parc  
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� La commune pour la rédaction du règlement du lotissement  
� Equipe pluridisciplinaire de conception du projet : Paysagiste, géomètre, spécialiste en gestion de l’environnement  
� Particuliers, démarche de concertation en amont de l’opération  

        

       
Panneaux de signalisation, mobilier urbain et équipements techniques s’intégrant bien dans le paysage  

 

 
 

 
 

 
 
 
  

 
 
 

 
 

 
 
 
 
             

Petit patrimoine conservé et intégré à 
l’opération 

Différenciation espace public- privé en retrait de la 
voirie, un chemin piétonnier marque la séparation 

entre les deux 
Conservation d’arbres et d’éléments bocagers préexistants 

sur le site d’origine 
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Confusion entre privé et public maintenue grâce à la 
présence d’une clôture de faible hauteur autour de la 

propriété privée et  à la disposition de petits arbustes sur 
l’espace public 

Un talus a été créé en bordure de la voirie. 
La propriété est close par de petits massifs arbustifs 

disposés en retrait de la voirie sur le talus 

Différenciation entre l’espace public et privé en retrait 
de la voirie, la différenciation se fait par une haie 

arbustive 

Légende:

Limites de la
propriété privé

Cloture

Haie arbustive

Clôture en retrait de la voirie sur le 
surplomb      

Espace privé

Espace public

Légende:

Limites de la
propriété privé

Cloture

Haie arbustive

Clôture en limite de propriété mais derrière une 
haie de l’espace public 

Espace privé

Espace public

Légende:

Limites de la
propriété privé

Cloture

Haie arbustive

Clôture en retrait de la voirie derrière une haie        
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Bassin d’orage intégré dans une aire de détente 

���� ���������������������������� ���� ���������������� ����				� ��� ��� 


 ��� ��� ��� ��� ��� 			 ��� 


 ��� ��� 


 ��� 


��� ��� ��� 

�  ���������	�

Auparavant la gestion des eaux pluviales consistait à évacuer le plus rapidement  possible les eaux de pluie en facilitant 
leur écoulement. On préconise aujourd’hui de favoriser leur infiltration dans le sol . 
En effet cela permet d’éviter de devoir gérer un volume important d’eau lors de fortes pluies, cela contribue à recharger 
les nappes phréatiques et enfin cela limite le risque de pollution lors de fortes pluies. 
L’infiltration de l’e au étant étroitement liée à la nature du sol il faudra aussi prendre en compte la nature de celui-ci pour 
une gestion optimale. 

® Réduire la consommation d’eau . 

® Réduire le volume d’eau prélevé  au réseau d’eau potable. 

® Intégrer la gestion de l’eau tant à l’échelle de l’habitat que de l’opération elle-même. 

® Réduire l’imperméabilisation des sols  et favoriser l’infiltration. 

�  ����
���
������������������

Valoriser l’eau de pluie et favoriser son infiltrat ion dans le sol  
� Création de fossés ou noues enherbées  réduisant l’écoulement des eaux. 
� Réduction des surfaces imperméabilisées  en utilisant des matériaux perméables ou semi perméables. 
� Création de bassins d’infiltration enherbés  et peu profonds. Ils peuvent servir de terrain de jeu ou être intégrés 

dans une aire de détente. 
� Installations de systèmes de récupération d’eau de pluie  pour les équipements publics lorsqu’ils sont présents 

sur le site. Ils pourront être utilisés pour l’arrosage public ou le réseau incendie. 
� Possibilité de créer des toitures végétalisées pour ralentir le ruissellement. 

Réduire la consommation de l’eau à l’échelle de l’h abitat  
� Encourager la mise en place de système de récupération des eaux de pluie pour des usages ne nécessitant pas 

d’utilisation potable (arrosages, toilettes, lave linge,….). Installer de préférence des systèmes enfouis qui sont plus 
discrets. Possibilité de les faire installer directement par l’aménageur. 

� Installer en sortie de cuve un drain qui permette d’évacuer le trop plein d’eau par le réseau d’évacuation des eaux 
de pluie. 

� Installer un régulateur de pression après le compteur dans chaque habitation. 
� Distribuer aux acquéreurs un guide pour économiser l’eau dans l’habitat. 
� Promouvoir les toilettes sèches. 

�

Bordure de route enherbée 

Zone humide transformée en aire de détente, espace de 
jeux pour enfant et bassin d’orage  
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Noues enherbées 

�  ��
������������
��������������������������������
��

Les clauses environnementales des marchés publics (voir partie 3-8)  
� Elles pourront imposer aux constructeurs des normes sur la façon dont on va gérer l’eau dans l’habitat. Elles 

pourront notamment fixer des exigences sur l’infiltration de l’eau dans le sol, la pose de système de récupération 
des eaux de pluie. 

La démarche Haute Qualité Environnementale  

�  ��
�����������
���������
��
�
� L’équipe pluridisciplinaire de conception du projet : spécialiste de la gestion de l’eau, spécialiste de la gestion de 

l’environnement. 
� Démarche de concertation avec les futurs habitants et usagers. 
� Syndicat du réseau d’assainissement. 
�  L’association de certification de la démarche HQE. 

Maisons équipées d’un système de 
récupération des eaux de pluie à la 

parcelle 

Petit  espace d’infiltration des 
eaux de pluie dans une zone très 

minéralisée 

Ecoulement des eaux en surface 
dans de petits « bassins » 
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Maisons équipées de panneaux solaires pour chauffer l’eau 
ou produire de l’électricité  

���� �������������������������������� ���� ���������������� ����				� ��� ��� 
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�  ���������	�
Le résidentiel et le tertiaire contribuent pour 24% aux émissions de gaz à effet de serre. La réduction de ces 
émissions  constitue un enjeu majeur du volet environnemental des démarches de développement durable. La 
maîtrise de la consommation d’énergie dans l’opération doit faire l’objet d’une attention particulière tant dans la 
réalisation du projet que dans son fonctionnement.�
® Réaliser des économies d’énergie  à toutes les échelles de l’opération. 

® Utiliser au mieux les sources d’énergie renouvelables  

�  ����
���
������������������

Réaliser des économies d’énergie à l’échelle de l’o pération   
� Opter pour un éclairage public faiblement consommateur d’énergie. 
� Adapter la durée de l’éclairage et le nombre de points lumineux à la fréquentation des lieux. 
� Travailler sur la gestion des déplacements et promouvoir les modes de transport doux (voir Partie4). 
� Possibilité d’assigner à l’opération d’aménagement un objectif énergétique. 

Encourager un habitat faiblement consommateur d’éne rgie  
� Penser au sens de faîtage de façon à ce que les mai sons captent la chaleur du soleil . Orienter les maisons 

au sud de préférence et faire un travail sur la forme urbaine (voir partie 1). 
� Encourager l’utilisation de matériaux nécessitant peu d’énergie pour leur fabrication et/ou leur transport. 
� Inciter à l’installation de systèmes de chauffage économes en énergie : géothermie,….. 
� Réaliser des logements bien isolés  pour éviter au maximum les pertes thermiques. 
� Organiser une réunion publique dans le but d’informer les habitants sur les bonnes pratiques et éventuellement 

leur remettre un guide. Informer notamment les candidats à la construction sur la réglementation thermique  des 
bâtiments neufs et son évolution. 

� Pour mettre en place efficacement ces prérogatives on peut s’inscrire dans une démarche haute qualité 
environnementale. 

Promouvoir les énergies renouvelables  
� Possibilité d’implanter des panneaux photovoltaïques ou thermiques (toiture, lampadaires,…). 
� Si le site est propice (vent, paysage,…) implanter une petite éolienne. 
� Produire de l’énergie à partir de la biomasse. 
� Utiliser la géothermie. 

�
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�  ��
������������
���������������������������������
�

La loi sur l’énergie de 2005 dans le cadre du règle ment du PLU  
� Le règlement du PLU peut « recommander l’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement 

énergétique des constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, sous réserve de la 
protection des sites et des paysages. »(article L121-1 du code de l’urbanisme) 

Règlement du lotissement(voir partie 3-1)  

� Le règlement pourra imposer l’utilisation d’énergies renouvelables ou d’équipements à faible consommation 
d’énergie dans l’opération, voire imposer un objectif de consommation énergétique (ex : Boquého : 15kW/m²/an). 

Les clauses (considérations) environnementales des marchés publics  
� Agir sur l’isolation du bâtiment pour réduire la consommation d’énergie. 
� Opter pour des modes de chauffage consommant moins d’énergie ou à base d’énergies renouvelables. 

La démarche Haute Qualité Environnementale  

�  ��
�����������
���������
��
�
� L’ADEME et ses délégations régionales peuvent intervenir auprès de la collectivité, mais aussi pour informer les 

futurs habitants. 
� La commune et le cabinet d’étude qui l’accompagne pour l’élaboration du PLU 
� L’équipe de conception pluridisciplinaire 
� L’association de certification de la démarche HQE 

Eclairage public qui fonctionne à l’énergie solaire 

Orientation des maisons au sud pour augmenter l’ensoleillement de l’habitat  
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Chaque personne produit en moyenne 1,3kg de déchets ménagers par jour . Le recyclage de tous ces déchets 
constitue un enjeu environnemental important. On estime que 50% du volume de déchets ménagers d’une poubelle est 
recyclable. De plus, on estime à 20% le pourcentage des déchets biodégradables qui peuvent être compostés. Par 
conséquent, un traitement optimal des déchets permettrait de réduire à 30% le volume de déchets non recyclabl es. 

La question de la mise en place de la collecte sélective dans l’opération est donc fondamentale : 

® Faciliter et donc encourager la collecte sélective . 

® Faciliter le recyclage des déchets organiques. 

® Mettre en place un mode de collecte sélective adapté à la densité de l’habitat. 

�  ����
���
������������������

Faciliter et encourager la collecte sélective  
�  Multiplier les messages sur le tri et bien expliquer comment il faut trier . 
�  Opter pour des containers individuels incitant les gens à être plus rigoureux sur le tri de leurs déchets. 
�  Lorsque la densité ne permet pas de faire passer un camion de collecte pour les déchets recyclables bien étudier 

la localisation des bornes d’apport volontaire . 

Développer le recyclage des déchets organiques  
�  Possibilité de mettre en place des broyeurs collect ifs  qui doivent être utilisés de façon optimale étant donné 

leur coût (nécessité d’une certaine densité ou d’une importance paysagère). L’organisation doit être assurée par la 
commune. 

�  Réduire le volume des déchets en vendant des composteurs à prix réduit. 
�  Envisager le compostage collectif , celui-ci doit néanmoins être organisé par la commune de façon à assurer 

l’efficacité du système. 

Développer une forme urbaine approprier à l’accès d es camions de collecte  
�  Favoriser le regroupement des poubelles  en réfléchissant à la localisation des points de collecte  pour faciliter 

le ramassage. 
�  Eviter les voies en impasse  qui empêchent l’accès des camions de collecte. Dans ce cas veiller à créer une 

placette de retournement. 
�  Densifier l’habitat (voir Partie3) permet de réduire la distance moyenne au container (pour une accessibilité à pied 

une distance inférieure à 200m est souhaitable). 

Placette de retournement au sein du lotissement qui 
permet au véhicule de collecte de circuler 
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Gérer les déchets de chantier  
�  Planifier avant le début du chantier la façon dont on va gérer les déchets inhérents à l’opération. 
�  Privilégier un circuit court du traitement des déchets. 
�  Veiller à bien trier les déchets et à faire attention aux déchets polluants. 

�  ��
������������
��������������������������������
�

Règlement du lotissement  

� Il pourra imposer le nombre de points de collecte, et des exigences précises concernant leur emplacement dans 
l’opération. 

� Il pourra également mettre en place un projet pour la gestion des déchets compostables. 

La démarche Haute Qualité Environnementale  

�  ��
�����������
���������
��
�
� L’équipe pluridisciplinaire de conception du projet : urbaniste… 
� Syndicat de gestion des déchets (surtout un rôle d’information). 
� Démarche de concertation avec les futurs usagers et habitants. 
� Rôle important de la collectivité pour encourager, et encadrer les initiatives de tri. 

Points de collecte facilement accessibles pour les 
véhicules de ramassage à proximité d’une zone 

d’habitat  
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L’installation et la modification des réseaux constituent un poste lourd  pour les collectivités. La rationalisation de  
leurs emplacements et de leurs calibrages  est donc nécessaire de manière à réduire les coûts d’investissements et 
d’interventions futures. 

® Penser le positionnement des réseaux  dans l’opération. 

® Pouvoir intervenir sur les réseaux ultérieurement  de manière aisée et peu coûteuse. 

�  ����
���
������������������

Rationaliser le positionnement des réseaux  
� Décaler les réseaux par rapport à la chaussée  pour pouvoir intervenir dessus sans la casser et ainsi réduire le 

coût des travaux ultérieurs. 
� Prévoir des regards de taille suffisante pour faire passer des gaines en réserve qui accueilleront les nouveaux 

éléments. 
� Penser à l’évolution du nombre d’usagers  lors du calibrage des réseaux. 
� Lorsque le réseau traverse la chaussée disposer une plaque qui peut également servir de ralentisseur  
� Tenir compte du système racinaire des arbres qui vont se développer pour garder une accessibilité aisée et éviter 

qu’il n’y ait concurrence. 
� Intégrer les locaux techniques dans le paysage (voir partie 2-5). 

�  ��
������������
���������������������������������
�
� Gestion par les services techniques si possible au travers d’un cadastre numérique et d’un SIG permettant de 

gérer le positionnement des réseaux. 

�  ��
�����������
���������
��
�
� Services techniques de la ville 
� Equipe pluridisciplinaire de conception du projet : géomètre, urbaniste, spécialiste des VRD 
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PARTIE2 :
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ETAPES DU PROJET  ACTEURS CONTENU PROCESSUS 

Décision d’engager un projet 
Commune ou opérateur 

privé 

Type de projet (ici dominante habitat) et 
grandes lignes du projet (logements 
sociaux, typologie des logements,..) 

PLU, PLH,… ont déterminé des besoins 
auxquels la commune veut répondre et le choix 

du site 

 

Mise en place d’une équipe 
pluridisciplinaire chargée de 

concevoir le projet avec un chef de 
projet  

Commune avec la maîtrise 
d’ouvrage (MO) déléguée si 

la commune l’a décidé 

Mettre en place une véritable équipe qui 
aura une approche exhaustive de tous 
les points à prendre en compte pour 

réaliser un projet durable 

La maîtrise d’ouvrage lance un appel d’offre 
soit à une maîtrise d’œuvre unique possédant   

une équipe pluridisciplinaire ou à plusieurs 
sociétés qui vont travailler ensemble 

Réalisation d’un diagnostic du  site 
d’implantation de l’opération et 

définition des objectifs  

Equipe pluridisciplinaire de 
maîtrise d’œuvre sous le 
contrôle de la maîtrise 

d’ouvrage 

Déterminer les caractéristiques du site et 
à partir de ces caractéristiques élaborer 

les objectifs prioritaires à atteindre  
(ex : caractère paysager, gestion de l’eau, 

économies d’énergie, mixité sociale…) 

Chaque site possède ses spécificités il faut 
donc s’adapter et développer des sujets 

prioritaires qui constitueront les objectifs à 
atteindre. Ceux-ci peuvent être différents selon 

le projet 

Elaboration d’un programme 
d’actions concrètes permettant 

d’atteindre les objectifs 

Equipe de maîtrise d’œuvre 
sous le contrôle de la 

maîtrise d’ouvrage 

Le projet est conçu concrètement dans la 
perspective des objectifs fixés au départ : 

répartition des tâches par étape de 
l’opération  

L’équipe de conception doit être capable de 
traduire de façon opérationnelle les objectifs 
fixés et de mettre en place le programme de 

construction 

Réalisation du projet 

Constructeur en partenariat 
avec l’équipe de conception 

sous le contrôle de la 
maîtrise d’oeuvre 

Le projet est réalisé en essayant de ne 
pas prendre de retard et en s’adaptant 

aux aléas 

La maîtrise d’ouvrage doit contrôler l’évolution 
du projet et donc les activités de la maîtrise 
d’œuvre  et du constructeur  pour qu’il se 

réalise selon les modalités prévues 
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Bilan du projet  
Tous les acteurs du projet 
coordonnés autour de la 

maîtrise d’ouvrage  

Analyser les limites et les qualités du 
projet au regard des objectifs 

Il est important de réaliser un bilan qui servira 
de base pour s’améliorer sur des projets futurs 
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1. Définition des modalités de mise en place d’une concertation 
associant tous les acteurs directs et indirects 

La réussite d’un projet d’aménagement réside avant tout dans la façon dont il 
va fonctionner, être approprié par les futurs usagers directs ou indirects (futurs 
habitants, voisins, associations, différents services techniques de la commune, 
…..) et l’image qu’il va dégager. Sa réussite dépend donc de la capacité à 
mobiliser tous les acteurs du territoire et à les associer à l’élaboration du projet. 

Si la concertation peut permettre d’améliorer la réalisation du projet par les 
énergies positives qu’elle fédère, elle permet auss i de le légitimer auprès des 
acteurs . Ainsi elle évite les oppositions qui sont susceptibles de gêner le bon 
déroulement du projet et d’en réduire la qualité désirée au départ. Il ne s’agit pas 
de faire de la concertation pour éliminer les opposants mais de les associer. Ceci 
permet une double action favorable : les acteurs plutôt que de « nuire » au projet 
collaborent et conduisent à l’améliorer. 

Le but n’est pas de mener une concertation pour le principe. Si celle-ci n’est 
pas menée avec un véritable objectif de participation et d’interaction avec  les 
porteurs du projet alors elle est inutile. Pour cela elle doit commencer le plus en 
amont possible du projet , dès que la décision est prise d’engager l’opération. 
Ceci est d’autant plus vrai qu’un projet d’urbanisme durable implique (pour le 
moment) de faire des choix qui changent  les habitudes. Il faut donc échanger (en 
particulier avec les futurs habitants) pour savoir quels sont les aspects du projet 
qu’ils soutiennent et ceux sur lesquels ils sont plus réticents (ex : regrouper les 
garages en entrée d’opération ou non,..). 

Pour qu’elles soient efficaces les modalités de la concertation sont à 
prendre en compte dès le départ , il n’existe pas de forme type. Elles doivent être 
adaptées en fonction des circonstances. On pourra par exemple mettre en place 
des animations, des réunions, faire remplir des formulaires, écouter les 
associations présentes sur le territoire, les organismes déconcentrés de l’état, les 
services techniques,….Cette concertation doit durer pendant tout le projet pour que 
les échanges soient réellement fructueux. Il est aussi important de mettre en place 
des groupes de travail entre tous les concepteurs du projets.  Néanmoins il ne faut 
pas oublier qu’en dernier ressort les décisions doivent être prises par le porteur du 
projet. C’est lui qui doit rester maître du projet. 

Enfin cette concertation doit aussi avoir un rôle de sensibilisation des usagers. 
Ainsi il pourra être intéressant d’organiser des animations à but informatif. 

 
2. Programmation de la gestion financière de l’opér ation 

1. Eviter un surcoût lié au caractère durable de l’ opération 

Il n’existe pas d’étude de référence qui permette de dire qu’un projet d’habitat 
durable engendre un surcoût. On peut penser qu’il existe un léger surcoût au 

départ lié aux études pré opérationnelles. Néanmoins il faut prendre en compte le 
coût global de l’opération et notamment les coûts de fonctionnement une fois 
l’opération finie. Sur ce point les économies liées au fonctionnement (réduction du 
coût d’entretien, faible consommation d’énergie,….) peuvent permettre de  parvenir 
à un équilibre par rapport à une opération normale. 

De plus comme nous allons le voir dans la partie 2-3, le respect de 
démarches reconnues permet d’obtenir des aides et u n soutien logistique qui 
facilite la mise en place d’une opération durable.  Ces aides ont un rôle d’autant 
plus important qu’elles peuvent être conséquentes. De plus le porteur du projet 
peut tenter de mobiliser d’autres aides (Région, Etablissement de coopération 
intercommunal,…). Il est alors nécessaire de croire en son projet pour convaincre 
les interlocuteurs. 

2. Avoir une bonne gestion financière par un progra mme 
prévisionnel de financement  

Il est important de définir au début du projet les coûts et les recettes engendrés 
par l’opération. Il est donc indispensable d’avoir une idée du programme des 
constructions qui déterminera les recettes à la fin du projet. Ce bilan prévisionnel 
doit être actualisé dans le temps en fonction de l’évolution des différents facteurs.  

Enfin les délais prévus au départ doivent être resp ectés  dans la mesure du 
possible. En effet  si le projet prend du retard cela augmente le poids du portage 
foncier (le temps que l’on doit supporter le coût de l’achat des terrains sans en 
retirer de bénéfices) et donc augmente le coût de l’opération. 

3. Modalités d’évaluation du projet au regard des o bjectifs 
fixés et bilan à la fin de l’opération 

Pour évaluer les résultats d’un projet il faut d’abord avoir un référentiel qui 
permette de posséder une grille de lecture.  Ce référentiel est constitué par les 
objectifs qui ont été déterminés au début de l’opération. Il est donc nécessaire de 
fixer au début de l’opération des objectifs précis, détaillés et justifiés. 

Au regard de ces objectifs on pourra, une fois l’opération terminée effectuer un 
bilan. Il faut identifier les aspects négatifs et positifs. Il faut ensuite chercher à 
comprendre les causes de ces résultats. On pourra alors valoriser les aspects 
positifs pour une opération prochaine. Pour les asp ects négatifs on 
cherchera les moyens d’y remédier.  

Ce constat permettra d’une part d’effectuer un bilan de l’opération elle-même et 
de mesurer la qualité de l’effort fourni. D’autre part on se servira de ce bilan 
comme retour d’expérience pour des projets futurs. Cette méthode constitue un 
moyen de s’améliorer continuellement. L’objectif étant de faciliter et d’améliorer la 
réalisation d’opérations durables. 
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1. L’attitude de la collectivité face à la maîtrise  d’ouvrage 

Comme cela a déjà été signalé l’attitude de la commune face à la maîtrise 
d’ouvrage est capital. La commune peut décider de laisser un opérateur privé gérer 
l’opération. Dans cette configuration elle ne pourra qu’influer faiblement sur la 
conception de l’opération. Elle n’aura donc pas le contrôle du projet. 

Pour qu’elle puisse conduire le projet comme elle l’entend, il faut que la commune 
réalise le projet en régie directe et qu’elle soit  maître d’ouvrage . Si elle estime 
ne pas avoir les compétences pour pouvoir mettre en place un projet durable, elle 
peut faire appel à une assistance à maîtrise d’ouvrage. Cette assistance devra être 
sélectionnée avec soin et s’occupera de la gestion globale de l’opération. 

Le but de ce guide est de fournir aux élus (quelque soit la solution adoptée) les 
moyens de garder le contrôle du projet et porter un avis sur les choix des 
professionnels de l’aménagement. 

2. Formation d’une équipe de maîtrise d’œuvre pluri disciplinaire 

Pour une gestion efficace de l’opération, une équipe pluridisciplinaire doit être 
constituée. Celle-ci doit réunir tous les acteurs et personnes qui permettront une 
approche intégrale des composantes d’un projet d’aménagement durable. La liste ci-
après n’a pas vocation à être exhaustive. Chaque opération ayant ses spécificités il 
n’est pas obligatoire de posséder tous ces corps de métier pour chaque opération. Elle 
constitue surtout une liste indicative qui permettra à la collectivité de déterminer quels 
peuvent être ses besoins pour une opération donnée. 

On peut donc trouver  (sans hiérarchisation):  
® Un urbaniste 
® Un architecte 
® Un paysagiste 
® Un géomètre  
® Un géotechnicien 
® Un sociologue  
® Un géographe 
® Un spécialiste des VRD 
® Un spécialiste de la gestion de l’environnement  
® Un spécialiste de la gestion de l’eau  
® Un thermicien 

 

 

3. Organismes susceptibles de soutenir la commune e t de l’aider 
dans sa démarche 

1. L’ADEME  
L’agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie participe activement à la 
mise en place de démarches pour favoriser le développement durable dans les 
opérations d’habitat. Elle est notamment à l’origine de la démarche Approche 
Environnementale de l’Urbanisme . Elle apporte ses conseils et son assistance 
technique à la réalisation de projet. Ses délégations régionales jouent souvent un rôle 
important pour promouvoir l’aménagement durable sur les territoires locaux.    
Les agences locales de l’énergie (PROGENER, ALECOB,…) sont des associations 
qui relaient les actions de l’ADEME. Elles peuvent accompagner les communes pour 
réaliser des opérations d’urbanisme durable.  

2. Le conseil d’architecture d’urbanisme et d’envir onnement : CAUE 
Cet organisme départemental créé à l’initiative du Conseil Général a pour mission de 
conseiller les collectivités dans leurs projets d’aménagement. Il possède les 
compétences techniques qui permettront d’aider la commune à mettre en place une 
opération durable. 

3. La région Bretagne avec son concept éco-FAUR 
La région Bretagne est essentiellement active au travers du principe Eco-FAUR que 
nous avons détaillé dans une partie 2-3. Mais elle intervient aussi d’une manière 
globale pour promouvoir le développement durable dans la région. 

4. Le réseau Bruded  
C’est une association qui a été créée dans le but de constituer un réseau breton de 
communes rurales engagées dans une démarche de développement durable. Adhérer 
à cette association peut constituer une aide pour définir son projet dans la mesure où 
celle-ci permet un partage des expériences acquises par d’autres communes et une 
mutualisation des moyens.�
5. Organismes acteurs de la gestion foncière 
Les associations foncières urbaines : AFU : 
Une AFU est une "collectivité de propriétaires réunis pour exécuter et entretenir, à frais 
communs, les travaux qu'elle énumère". Cette procédure peut être utilisée notamment 
pour : 

® La construction et l'entretien d'équipements d'usage collectif (voirie, chauffage, 
espaces verts ...)  

® La conservation, la restauration et la mise en valeur d'immeubles en secteur 
sauvegardé ou périmètre de restauration immobilière. 

® le regroupement de parcelles en vue de la mise à disposition ou la vente à un 
tiers. 
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Cette procédure peut être utilisée lorsque la structure de la propriété foncière est  
compliquée par le nombre de propriétaires au point qu’elle compromette la réalisation 
d’un aménagement. Elle possède l’avantage d’associer les propriétaires au projet 
d’aménagement et d’éviter leur opposition. Elle peut être autorisée (établissement 
public), libre (personne de droit privé), constituée d’office. 

Les établissements publics fonciers : EPF : 
Les établissements publics fonciers sont locaux ou d’état. Ils peuvent mettre en œuvre 
toutes les prérogatives de la puissance publique en matière foncière. Leur action 
s’inscrit dans le cadre d’une convention passée avec les collectivités locales. Celles-ci 
précisent les modalités de portage, les délais de revente, les conditions 
d’acquisition,… 

6. Le syndicat de gestion des déchets 
Celui-ci peut surtout avoir un rôle de sensibilisation des futurs usagers aux bonnes 
pratiques. Il peut être intéressant de le faire intervenir au travers d’une animation. Il 
peut aussi avoir un rôle de conseil dans la mise en place d’un système de gestion des 
déchets. 

7. L’établissement de coopération intercommunale  
L’EPCI dispose dans certains cas du personnel technique nécessaire et peut jouer un 
rôle dans la gestion de l’opération et le conseil. Mais il peut aussi permettre de 
mutualiser les moyens et développer une synergie pour mettre en place des 
opérations durables. Il peut aussi intervenir financièrement pour soutenir le projet. 
 

8. Les associations  
Il est important de recenser les associations présentes sur le territoire et leurs 
revendications. Elles peuvent avoir des compétences qu’il sera intéressant de 
mobiliser. Dans tout les cas ce sont des acteurs du territoire que l’on ne peut occulter. 

9. Les professionnels de l’aménagement du territoir e 
On entend ici, aussi bien les concepteurs de projets que les constructeurs. Ils ont un 
rôle considérable bien entendu, mais ils ne doivent pas agir seuls et sans contrôle. Ils 
sont contraints de rendre des comptes à la commune qui reste le seul décideur. 

10. Les organismes déconcentrés de l’état 
On considérera seulement les DDE qui peuvent avoir un rôle de conseil pour la 
commune et l’orienter dans ses choix. 

11. Les architectes des bâtiments de France 
Lorsque le projet se trouve dans un rayon de 500 m autour d’un monument historique, 
leur accord est nécessaire pour pouvoir réaliser le projet.  
Il semble donc important dans ce cas de figure de les associer dès le début du projet. 

4. Associer les citoyens au projet 

Les citoyens (par opposition ici aux professionnels) doivent être associés à la 
démarche du projet. Dans l’optique d’une bonne gouvernance il faut reconnaître les 
compétences propres aux citoyens pour participer à l’élaboration du projet. Cette 
participation est indispensable pour le déroulement de l’opération proprement dite 
mais aussi pour la qualité de l’opération  
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1. L’AEU : Approche Environnementale de l’Urbanisme  

L’AEU a été mise au point par l’ADEME pour mener des opérations 
d’aménagement durable.  

L’AEU se présente comme une démarche d’aide à la décision et d’assistance à  
maîtres d’ouvrage pour la réalisation d’une opération d’urbanisme respectueuse de 
l’environnement. Cette démarche se compose : d’un diagnostic sur les thématiques 
environnementales (impact lié au projet,…..), d’un suivi qui permette de conduire le 
projet en respectant les enjeux environnementaux en insistant sur les domaines 
prioritaires. 

L’AEU se base sur quatre objectifs qui doivent guider la réflexion : Contribuer au 
respect des exigences réglementaires en matière d’e nvironnement ;  Faciliter 
l’intégration des politiques environnementales dans  le projet ; Concrétiser les 
principes d’une qualité urbaine durable ; Contribue r à la qualité 
environnementale des projets urbains . 

L’AEU retiens sept grandes thématiques environnementales qui doivent être 
étudiées plus ou moins prioritairement suivant la nature du projet : choix énergétiques, 

gestion des déplacements, environnement sonore, gestion des déchets, gestion de 
l’eau, diversité biologique et paysage, environnement climatique. 

Sa mise en application peut permettre de bénéficier d’une aide de 50% du coût de 
la prestation plafonnée à 20 000 euros. 

 
2. L’aide régionale : l’Eco-FAUR 

La région Bretagne lance chaque année au travers de la démarche Eco-FAUR des 
appels à projets qui permettent d’obtenir des subventions pour la réalisation 
d’opérations d’urbanisme durable. Ces subventions sont allouées aux études menées 
en amont du projet. Cela concerne les études stratégiques à caractère prospectif et les 
études pré opérationnelles d’aide à la définition des projets et des opérations à court 
terme. Son financement est de 50 à 80% du coût plafonné à 20 000 euros. 

Les projets éligibles doivent concerner : équipements et bâtiments publics, espaces 
publics et projets paysagers, nouveaux quartiers, réhabilitation, redensification de 
quartiers existants 

Il comporte une série de cibles qui doivent être adaptées à chaque projet suivant ses 
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spécificités, et qui doivent permettre d’innover pour s’adapter à chaque situation 
singulière. Parmi ces cibles on trouve : maîtrise de l’énergie, économie d’eau, maîtrise 
de la consommation de l’espace, réduction du bruit…. 

3. Développer la démarche Haute Qualité Environneme ntale (HQE) 

L’HQE est une démarche qui vise à prendre en compte les différents aspects du 
développement durable dans la construction de bâtiments. Elle intègre toutes les 
activités de la conception, la construction, le fonctionnement et la déconstruction. Elle 
se compose de 14 cibles à atteindre : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maîtrise des impacts sur 
l’environnement extérieur 

Création d’un environnement 
intérieur satisfaisant 

Eco-construction Eco-gestion Confort Santé 

Relation harmonieuse 
des bâtiments avec leur 

environnement 
immédiat 

Choix intégré des 
produits, systèmes et 

procédés de 
construction 

Chantier à faibles 
nuisances 

Gestion de l’énergie 

Gestion de l’eau 

Gestion des déchets 
d’activité 

Gestion de 
l’entretien et de la 

maintenance 

Confort hygrothermique 

Confort acoustique 

Confort visuel 

Confort olfactif 

Qualité sanitaire des 
espaces 

Qualité sanitaire de 
l’air 

Qualité sanitaire de 
l’eau 

Crèche interentreprises Haute Qualité Environnementale - CIDERAL 
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PARTIE3 :
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1. Qu’est-ce qu’un lotissement 
Définition : « Constitue un lotissement l'opération d'aménagement qui a pour objet ou 
qui, sur une période de moins de dix ans, a eu pour effet la division, qu'elle soit en 
propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, d'une ou de plusieurs propriétés foncières en vue de 
l'implantation de bâtiments. (Article L 444-1 du code de l'urbanisme). » 

Donc quatre conditions doivent être cumulées pour qu’il y ai création d’un 
lotissement et demande d’autorisation de lotir : 

-  La division d’une propriété foncière  qui était à l’origine d’un seul tenant et qui 
appartenait à une seule personne physique ou morale. 

-  La division doit entraîner la création d’au moins deux parcelles  avec création 
de voies et espaces communs  

-  L’objet de la division doit être d’implanter des bâtiments  sur les nouvelles 
parcelles. 

-  Pour comptabiliser le nombre de divisions, il faut additionner toutes les divisions 
effectuées depuis moins de 10 ans . 

2. Composition du dossier de la demande d’autorisati on de lotir 
Le dossier doit être composé : 

-  Une demande d’autorisation de lotir  à déposer en mairie. 
-  Une note de présentation  qui expose l’opération  précisant ses objectifs et 

indiquant les dispositions prévues pour assurer l'insertion dans le site, le respect 
de l'environnement, la qualité de l'architecture et répondre aux besoins en 
équipements publics découlant de l'opération projetée. 

-  Le plan de situation du terrain . 
-  Le plan de l’état actuel du terrain  (et de ses abords) faisant apparaître les 

constructions et plantations existantes, les équipements publics qui desservent 
le terrain, le relief,… 

-  Le plan de composition du projet  qui expose l’affectation des espaces 
(équipements, terrains à usage collectif, plantations à créer ou à conserver). 

-  Dans certaine situation il peut être complété par : 
-  Un projet de règlement , s’il est envisagé d’apporter des modifications aux 

règles en vigueur. Il est opposable au tiers lorsqu’il a été approuvé par l’autorité 
administrative. 

-  Un plan des travaux d’équipement internes au lotiss ement  indiquant les 
caractéristiques des ouvrages à réaliser et les conditions de leur réalisation. 

-  Une copie de l’autorisation de défrichement . 
-  L’étude d’impact . 
-  Les conditions et modalités d’exécution des travaux , s’il est prévu une 

réalisation par tranche. 
-  Le cahier des charges  qui est joint pour information. 
-  Une convention de rétrocession  des équipements communs dans le domaine 

public communal ou attestation constituant l’association syndicale des 
acquéreurs de lot (lotissements privés). 

-  Documents liés à la loi sur l’eau . 

3. Instruction de la demande 
-  L’autorisation doit être déposée en 4 exemplaires, plus trois plans et une 

notice  contre décharge ou envoyée en recommandé avec accusé de réception 
à la mairie. 

-  L’autorisation ne pourra être accordée que si la demande s’inscrit dans une 
zone déclarée constructible par les documents de planification locale (PLU, ou 
POS (plan d’occupation des sols), ou carte communale, ou règlement national 
d’urbanisme si il n’y a aucun document. 

-  Par ailleurs, dans certains cas, l’instruction de la demande doit faire l’objet 
d’une enquête publique . 

-  Le délai d’instruction est fixé à trois mois maximu m. Il est porté à 5 mois 
dans le cas où il y a nécessité de faire une enquête publique ou s’il faut 
consulter un service ou une commission disposant d’un mois pour statuer (ex : 
périmètre de protection des monuments historiques). 

4. L’autorité qui délivre l’autorisation 
-  Lorsque la commune ne possède ni PLU (ou POS), ni carte communale, la 

décision est prise par arrêté préfectoral au nom de l’Etat . 
-  Si la commune possède un PLU (ou POS) approuvé, la décision est prise par 

le maire au nom de la commune . Si la commune dispose d’une carte 
communale, le conseil municipal peut donner la compétence au maire. 

5. La publicité  
-  Il doit y avoir un affichage sur le terrain durant toute la durée d es travaux . 

Le panneau doit être visible depuis la voie publique. 
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-  L’affichage de l’autorisation de lotir doit également se faire en mairie pendant 
deux mois . 

6. Modalités de réalisation du lotissement  
Le lotissement communal  

La commune prend en charge toute la réalisation du projet du d ébut jusqu’à 
la fin . C’est donc elle qui gère toute l’opération. 

Le lotissement privé  

Dans ce cas de figure le lotissement est réalisé sur un terrain privé par le 
lotisseur ou le propriétaire lui-même. Il peut y avoir deux types de lotissements privés : 

-  Lotissement avec mise en place d’une association sy ndicale libre :  elle 
doit être créée  dans le cas où le lotissement se compose de plus de cinq lots 
et que l’entretien des espaces communs sera à la charge des acquéreurs de 
lots. Dans ce cas le dossier devra comporter les engagements du lotisseur de 
constituer l’association syndicale libre. 

-  Lotissement privé avec convention de rétrocession :  La  convention fixe les 
modalités de la rétrocession des équipements collectifs à la commune. Celle-ci 
doit être signée par le maire et le lotisseur avec l’autorisation du conseil 
municipal, avant la demande d’autorisation de lotir. 
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1. Qu’est-ce qu’une ZAC : 

Définition :  « Ce sont les zones dans lesquelles une collectivité publique ou un 
établissement public y ayant vocation, décide d'intervenir pour réaliser ou faire réaliser 
l'aménagement ou l'équipement des terrains (…) en vue de les céder (…) 
ultérieurement à des utilisateurs publics ou privés" (art. L. 311-1 du code de 
l'urbanisme). » 
L'article R. 311-1 précise que les ZAC « ont pour objet l'aménagement et l'équipement 
de terrains bâtis ou non bâtis notamment en vue de la réalisation »: 

-  De constructions à usage d'habitation, de commerce, d'industrie, de 
services . 

-  D'installations et d'équipements collectifs publics ou privés . 

2. Compétences, modes de réalisation et caractérist iques de la ZAC : 
La ZAC est donc toujours réalisée à l’initiative  d’une collectivité publique. Depuis la loi 
SRU celle-ci est intégrée au PLU et s’intègre dans la logique du PLU et du PADD. Elle 
peut être créée dans toutes les zones du PLU. 

La ZAC peut-être réalisée de diverses façons : 
-  Directement par la collectivité qui a pris en charge l’opération (régie directe). 
-  Réalisée  par un établissement public  à la demande de la collectivité. 

-  Réalisée par concession à un établissement public ou à une s ociété 
d’économie mixte  y ayant vocation. 

-  Soit confiée par  une convention à une personne physique ou morale, 
privée ou publique  habilitée. 

Dans les ZAC conventionnées c’est l’organisme conventionné qui prend à sa charge la 
responsabilité financière. Le choix du mode de réalisation est donc important. 
Néanmoins même dans le cas d’une ZAC conventionnée, c’est  l’organisme public à 
l’origine du projet qui conserve la maîtrise urbanistique. 

Le choix de la ZAC peut se faire en fonction de : 
-  La volonté des élus de s’impliquer  (toujours une initiative d’une personne 

publique). 
-  La taille et de la complexité urbanistique  de l’opération envisagée 

(installation d’équipements, incidence sur le tissu urbain existant,….). 
-  La volonté d’atteindre certains objectifs notamment fixés dans  le PLU 

(mixité sociale,…..). 
-  La complexité foncière de la zone sur laquelle se trouve l’opération envisagée 

(nécessité de l’utilisation de la DUP, droit de préemption,…..). 
-  L’opération doit porter sur une partie significative du territoire communal ou 

comporter une combinaison complexe d’affectations diverses.  

La commercialisation des terrains peut intervenir a vant l’achèvement des 
« Voirie, Réseaux et Divers » VRD . 

3. Procédure de mise en œuvre de la ZAC : 
La procédure de mise en place de la ZAC comporte plusieurs étapes bien 
définies : 
-  La concertation : La personne publique à l’origine du projet doit élaborer les 

modalités d’une concertation avec les habitants, le s associations 
locales, et autres personnes concernées . Cette concertation doit durer 
jusqu’à la délibération approuvant le dossier de réalisation. 

-  Le dossier de création :  La personne publique en charge du projet doit 
mettre en place un dossier de création qui comprend : Un rapport de 
présentation , un plan de délimitation  de la zone, une étude d’impact , le 
mode de réalisation  choisi (réalisation directe, ou convention privée ou 
publique), le régime financier de la ZAC  (taxe locale d’équipement, participation). 

-  le dossier de réalisation : La personne publique qui prend en charge 
l’opération doit constituer un dossier de réalisation qui comprend : un 
programme des équipements publics (nature estimation financière, 
localisation,….), les modalités prévisionnelles de financement  du projet (il 
faut le faire évoluer au fur et à mesure pour assurer un bonne gestion 
financière du projet), Le projet global des constructions dans la zone . 

-  L'achèvement des travaux : Il est proclamé par l’autorité compétente 
lorsque le programme des équipements publics a été réalisé. 
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Cette procédure est un permis spécifique pour un groupe d’habitation. Il peut être 
mis en place lorsqu’il y a construction de plusieurs bâtiments sur une même un ité 
foncière  et lorsque l’unité foncière doit faire l’objet d’une division avant 
l’achèvement des travaux . 

Depuis le décret du 5 janvier 2007 la demande peut être proposée par plusieurs 
personnes.  

Il doit être joint à la demande un plan de division et la manière dont vont être 
gérer les espaces communs  si il y en a. 
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1. Le rapport de  présentation  
Il réalise un diagnostic économique, démographique et environnemental de la 
commune et élabore un projet concernant la population, le logement, les équipements, 
les services. 

2. Le projet d’aménagement et de développement dura ble : 

Le PADD est un document général qui fixe les grandes orientations 
d’aménagement futur de la commune . Il permet donc de fixer sur le long terme 
l’affectation de l’espace dans un objectif de développement durable. 

3. Le zonage du PLU  

Le PLU permet d’élaborer différents types de zonages qui permettent de planifier et de 
rationaliser l’affectation de l’espace sur la commune et de prévoir précisément les 
futures opérations d’aménagement de la commune :  

-  Zone AU1 (NA1 dans les POS)  : Ces zones possèdent déjà les voiries et 
réseaux divers, ce sont donc les zones qui sont à urbaniser en priorité. Elles 
sont immédiatement urbanisables. 

-  Zone  AU2 (NA2 dans le POS)  : Ces zones sont celles qui seront urbanisées à 
plus ou moins long terme. Elles ne possèdent pas de VRD suffisant pour 
pouvoir être urbanisées immédiatement. Pour qu’elles le soient il faut une 
révision du PLU.  

4. Le règlement 

Le règlement  fixe les règles des différentes zones. Ce document est opposable, toute 
opération d’urbanisme devra donc le respecter. 

-  Article 1 : Type d'occupation ou d'utilisation du sol interdit. 
-  Article 2 : Type d'occupation ou d'utilisation du sol soumis à des conditions 

particulières. 

-  Article 3 : Accès et voirie . 
-  Article 4 : Desserte par les réseaux (eaux, assainissement, électricité). 
-  Article 5 : Caractéristiques des terrains. 
-  Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux voie s et 

emprises publiques . 
-  Article 7 : Implantation des constructions par rapport aux limi tes 

séparatives . 
-  Article 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 

une même propriété. 
-  Article 9 : Emprise au sol . 
-  Article 10 : Hauteur maximum des constructions. 
-  Article 11 : Aspect extérieur . 
-  Article 12 : Stationnement . 
-  Article 13 : Espace libre et plantations, espaces boisés classés. 
-  Article 14 : Coefficient d'occupation des sols ou COS . 

5. Les orientations d’aménagement 

Les orientations d’aménagement permettent à la commune de préciser les conditions 
d’aménagement de certains secteurs qui vont connaître un développement ou une 
restructuration particulière. 
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1. L’étude d’impact  

L’étude d’impact est une procédure qui « vise à évaluer en amont les effets de toute 
action privée ou publique risquant d’avoir un impact sur l’environnement (article 2 du 
décret 77-1141 du 12 octobre 1977). » L’étude d’impact sert donc à évaluer des 
conséquences environnementales d’un projet. 

L’étude d’impact doit être réalisée dans les opérations d’aménagement lorsqu’il y a : 

-  Réalisation d’une ZAC 
-  Lotissement de plus de 5000m² de SHOB (surface hors œuvre brut) et de 

SHON (surface hors œuvre net) dans les communes ne possédant pas de PLU 
(ou POS). 

-  Construction dont la SHON est supérieure à 5000m² en l’absence de PLU (ou 
POS). 

(Liste non exhaustive). 

Procédure et déroulement de l’étude d’impact : 

-  Le maître d’ouvrage du projet doit procéder à l’étude d’impact et c’est lui qui 
choisit les experts qui la réaliseront. 

-  L’étude d’impact comprend : une analyse de l’état initial du site ; une analyse 
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des effets directs et indirects , temporaires ou pe rmanents de l’installation 
et de son exploitation sur l’environnement et la sa nté ; les raisons qui 
expliquent que le projet ait été retenu parmi toutes les solutions possibles ; les 
mesures envisagées pour supprimer, limiter et si possible compenser  les 
inconvénients de l'installation et la méthode employée  pour évaluer les 
dommages. 

2. L’enquête publique 

Une enquête publique environnementale doit être effectuée lors de « la réalisation 
d'aménagements, d'ouvrages ou de travaux exécutés par des personnes publiques, 
(…) qui, en raison de leur nature, de leur consistance ou du caractère des zones 
concernées, sont susceptibles d'affecter l'environnement.  (Article L123-1  du code 
l’environnement) » 

Quand peut-on être amené à réaliser une enquête publique environnementale ? 
Lotissement de plus de 5000m² de SHOB lorsque la commune ne possède ni 
POS, ni PLU approuvé. 

Déroulement de l’enquête publique : 
- L’enquête est menée par un commissaire enquêteur  désigné par le tribunal 

administratif. 
- Quinze jours au moins avant le début de l’enquête, l’autorité compétente porte 

à connaissance l’enquête par un affichage, la presse écrite,… 
- La durée de l’enquête ne peut être inférieure à un mois  et peut être 

prolongée pour une durée de quinze jours. 
- Le commissaire enquêteur rend ses conclusions publiques et fait état des 

contres propositions qu’il a pu formuler. En cas d’avis défavorable le juge doit 
suspendre les travaux. 

3. L’archéologie préventive  

L'archéologie préventive a pour vocation de préserver et d'étudier les éléments 
significatifs du patrimoine archéologique menacés par des travaux d'aménagement : 
« L'archéologie préventive, […] est partie intégrante de l'archéologie. […]Elle a pour 
objet d'assurer, à terre et sous les eaux, dans les délais appropriés, la détection, la 
conservation ou la sauvegarde par l'étude scientifique des éléments du patrimoine 
archéologique affectés ou susceptibles d'être affectés par les travaux publics ou privés 
concourant à l'aménagement. » 

Les opérations concernées par l’archéologie préventive : 
- Réalisation de travaux se situant dans une zone de la carte archéologique 

nationale . 
- Création de ZAC, ou lotissement dont la surface est supérieure ou égale à 3 ha . 
- Demande de permis de construire, de démolir, d’autorisation de lotir, décision de 

réalisation de ZAC se situant dans une zone de la carte archéologique nationale 
dont les emprises au sol sont supérieures à un seuil déf ini par l’arrêté de zonage.  

3. La loi sur l’eau  

Toute personne souhaitant réaliser une installation, un ouvrage, une activité ou des 
travaux est tenue de procéder à une déclaration lorsque le projet occupe une 
superficie entre 1 et 20 hectares. Lorsque le projet est supérieur à 20 hectares, le 
porteur du projet est soumis à autorisation. Le dossier est remis en 7 exemplaires au 
préfet. Le projet est alors soumis à enquête publique. 

La décision est rendue par arrêté préfectoral, elle doit être motivée. Si l’avis est 
favorable l’arrêté fixe les moyens d’analyse, de mesure et de contrôle de l’opération et 
de surveillance de son effet sur l’eau et le milieu aquatique. Sont fixées aussi les 
conditions dans lesquelles les résultats sont portés à connaissance du préfet. 
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Les collectivités peuvent intervenir sur le foncier de diverses manières. Elles peuvent 
tenter la voie amiable  qui est la solution préférable. Mais si celle-ci se révèle 
inefficace, elles disposent de plusieurs possibilités. Celles-ci permettent à la collectivité 
d’intervenir sur le foncier dans le but de réaliser des opérations d’aménagement. 

1. Les droits de préemptions publics  
Le droit de préemption est un droit qui permet à une collectivité publique lorsqu’elle le 
désire d’acquérir un bien prioritairement  aux autres personnes, lorsque le 
propriétaire souhaite le vendre. Mais pour que ce droit s’applique il faut que ce soit en 
vue de la réalisation d’un projet d’intérêt général. 

Le droit de préemption peut être utilisé afin de réaliser une ou des actions ou 
opérations d'aménagement en vue de mettre en oeuvre : 

-  Un projet urbain. 
-  Une politique locale de l'habitat. 
-  Organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités économiques. 
-  Favoriser le développement des loisirs et du tourisme. 
-  Réaliser des équipements collectifs. 
-  Lutter contre l'insalubrité, de permettre le renouvellement urbain. 
-  Sauvegarder ou mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti. 
-  Ou pour constituer des réserves foncières en vue de permettre la réalisation de 

ces actions ou opérations d'aménagement. 

Le droit de préemption urbain : DPU  

Le DPU permet à une commune par une délibération du conseil municipal d’instaurer un 
droit de préemption notamment dans les zones U et AU du PLU (ou U et NA du POS). 

Lors de toute mise en vente d’un bien immobilier situé en DPU, une déclaration 
d’intention d’aliéner (DIA) doit être établie. Elle permet à la mairie d’être tenue 
informée de toutes les transactions qui se déroulent dans les zones qu’elle souhaite 
préempter. 
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Dans les communes ne possédant ni PLU, ni POS, le conseil municipal peut aussi 
décider d’instaurer des zones de DPU mais ces zones doivent être exclusivement 
destinées à la réalisation d’équipements ou d’opérations définis par cette délibération. 

La zone d’aménagement différé  : 

La ZAD est une zone où, une collectivité, un établissement public y ayant vocation, ou 
une société d’économie mixte dispose d’un droit de préemption pour une durée de 14 
ans. Elles sont créées par arrêté préfectoral sur proposition de la commune ou de 
l’EPCI en ayant compétence. 

Elles peuvent être créées dans toutes les zones du PLU, du POS ou de la carte 
communale. Il peut aussi être créée une pré-ZAD pour éviter la spéculation immobilière. 

2. La procédure d’expropriation pour cause d’utilit é publique  
La procédure d’expropriation permet à la collectivité publique de s’approprier une 
propriété immobilière (construite ou non construite ) à la seule fin qu’elle soit 
d’utilité publique.  

La notion d’utilité publique pour les opérations d’aménagement a été reconnue 
notamment pour les cas suivants : 

-  La construction d’un lotissement communal. 
-  La constitution de réserves foncières. 
-  La construction par une commune de logements sociaux. 

La procédure se déroule en plusieurs étapes qui vont conduire à l’expropriation : 
®  La déclaration d’utilité publique  doit être prononcée par arrêté préfectoral ou 

ministériel. Préalablement une enquête d’utilité publique  doit être conduite. 
®  Parallèlement à l’enquête d’utilité publique, une enquête parcellaire  doit être 

effectuée. Celle-ci fixe précisément les immeubles à exproprier ainsi que les 
propriétaires. Elle aboutit à un arrêté de cessibilité prononcé par le préfet. 

®  La procédure judiciaire d’expropriation est prononcée par le juge de 
l’expropriation qui se prononce sur : l’ordonnance d’expropriation  (qui rend la 
collectivité propriétaire du bien), les indemnités revenant à l’exproprié.  
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La production d’une opération d’aménagement n’est pas un produit comme les autres 
dans la mesure ou elle influe directement sur le cadre de vie des habitants. Néanmoins 
la nécessité de l’équilibre financier, voir de profit dans le cas d’une opération privée est 
bien présente. 

1. Participations financières  
La Participation pour Voirie et Réseau :  

La PVR permet à la collectivité de percevoir des propriétaires de terrains nouvellement 
desservis par un aménagement une contribution financière pour tout ou partie du 

montant des travaux. Cette participation est cumulable avec les taxes d’urbanisme. 

Les travaux concernés sont : l’aménagement d’une voie, la réalisation des réseaux 
d’eau potable, d’électricité, d’assainissement et les études nécessaires à ces travaux. 
La PVR peut être utilisée pour financer les réseaux le long d’une voie existante où 
aucuns travaux n’ont encore été réalisés. 

Le Programme d’Aménagement d’Ensemble :  

Le PAE est un système de financement grâce auquel la commune définit les 
participations qui seront demandées aux constructeurs et aux aménageurs. Le PAE ne 
constitue donc pas un document d’urbanisme. 

Le PAE programme sur une zone déterminée la liste des équipements qui seront 
réalisés, avec les financements alloués et la date pour laquelle ils devront être 
réalisés. 

La Participation pour Raccordement à l’Egout :  

La PRE est instituée par délibération du conseil municipal. Cette participation permet 
aux communes de percevoir des propriétaires de terrains nouvellement desservis par 
un réseau d’assainissement, une contribution correspondant à une part du coût des 
équipements. Ce montant ne peut excéder 80% du coût d’une installation 
d’assainissement autonome.  

2. Taxe locale d’équipement  

Définition :  La taxe locale d’équipement est un impôt forfaitaire et général. Elle est 
utilisée pour financer les dépenses générales d’équipement de la commune. 

Son champ d’application :  
-  Elle est applicable de plein droit  dans les communes de plus dix mille 

habitants. Elle est fixée pour une durée minimale de trois ans et non modifiable 
dans ce délai. Néanmoins, par délibération, le conseil municipal peut renoncer à 
sa perception.  

-  Pour les communes de moins de dix mille habitants elle est applicable par 
délibération du conseil municipal . Elle est valable pour une durée de trois 
ans et non modifiable pendant cette période. 

-  Opérations imposables  : opérations de construction, reconstruction, et 
agrandissement de bâtiments de toute nature. (article 1595-A du code général 
des impôts). 

-  Opérations exonérées  : Les constructions destinées à être affectées à un 
service public ou d’utilité publique, construction dans un périmètre de PAE, 
Construction dans une ZAC où la participation aux équipements a été prise en 
charge par le constructeur. 

-  Opération exonérée facultativement sur délibération du conseil municipal : 
concerne en particulier les logements sociaux,…….. 
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Modalité de calcul de la TLE :  La TLE est calculée selon la  formule: 

TLE = (VF/m² x SHON en m²) x taux 
avec VF : Valeur Forfaitaire  et SHON : Surface Hors Oeuvre Nette. 

La valeur forfaitaire est modifiée chaque année en fonction de l’indice INSEE du coût 
de la construction. On applique une valeur par m² à la SHON en fonction des neuf 
catégories de construction déterminées par le code général des impôts. 
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Il faut noter que ces procédures n’interviendront que si la commune réalise elle-même 
l’opération d’aménagement. 

1. Cadre réglementaire de référence 

Les articles 53 et 26 de la directive européenne 2004/18/CE stipule qu’il est 
possible d’intégrer des recommandations sociales et  environnementales dans 
les critères d’attribution et les modalités d’exécu tion des marchés publics . Ces 
dispositions ont été confirmées par les dispositions prises dans le code des marchés 
publics issu du décret du 7 janvier 2004. Néanmoins ces choix doivent respecter 
l’ensemble des normes qui régissent l’achat public. 

2. Modalités de prise en compte de l’environnement dans le 
programme des marchés publics. 

On peut distinguer plusieurs phases dans lesquelles il est possible de prendre en 
compte des données à caractère social ou environnemental :  

-  Article 5 (code des marchés publics) : Définition de la nature et de l’étendue du 
marché, par exemple : une construction comprenant des panneaux solaires. 

-  Article 14 (CMP) : Les conditions d’exécution du marché : On pourra ainsi 
imposer des prescriptions techniques et des normes qui sont favorables à 
l’environnement. On peut même imposer des prescriptions plus contraignantes 
que les normes pourvues que celles-ci ne soient pas discriminatoires. Ainsi ces 
prescriptions peuvent porter sur : les matériaux de base, le processus de 
production qui soit favorable à l’environnement, ou sur des labels écologiques. 

-  Article 45 (CMP): La sélection des candidats : La collectivité peut apprécier les 
qualités du candidat en matière environnementale mais seulement si c’est 
indispensable à l’exécution du marché. 

-  Article 53 (CMP): Critère de choix de l’offre : Les critères environnementaux 
peuvent être pris en considération mais ils doivent avoir un rapport avec l’objet 
du marché pour déterminer l’offre économiquement la plus avantageuse et ne 
doit pas être discriminatoire. 
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Il existe trois types de rapport hiérarchique :  

-  La conformité  : C’est le plus strict, le document immédiatement inférieur doit 
être conforme à celui immédiatement supérieur. Le document inférieur doit 
respecter de manière stricte ce qui est affirmé dans le document supérieur. 

-  La compatibilité : Lorsque deux documents ne se complètent pas celui qui est 
immédiatement inférieur doit prendre en compte celui qui lui est immédiatement 
supérieur et en respecter l’esprit général. 

-  La prise en compte  : On doit prendre en compte le document immédiatement 
supérieur. Mais dans les faits, elle a peu de conséquences. 

D’une manière générale, il y a une compatibilité qui tend à faire prévaloir les intérêts 
nationaux : l’ordre du document supérieur vers le document inférieur se déroule de 
cette manière : loi (ex : le principe d’équilibre)>règlement (le projet d’intérêt général, 
directive territoriale d’aménagement)> le SCOT> Le PLU. 

Mais le PLU doit aussi 
être compatible avec le 
programme local de 
l’habitat (PLH). Celui-ci 
est crée par l’EPCI et fixe 
les grands objectifs 
concernant le logement à 
moyen terme. Ce qui 
induit dans la mise en 
place des opérations 
d’aménagement, le 
respect des objectifs fixés 
par le PLH.  

Enfin le PLU doit être 
compatible avec le plan 
de déplacement urbain 
(PDU). Celui-ci est créé à 
l’échelle d’un périmètre de 
transport urbain.  

De la même façon s’il existe un SCOT, la création d’une ZAC (ou d’une zone 
d’aménagement différé) doit être compatible avec les orientations prises dans le 
SCOT. 

 
 

Loi(exemple: 
loi sur l’eau)

Règlement 
(PIG,DTA,..)

SCOT

PDU PLH

PLU (règlement, PADD,zonage),
POS, carte communale (zonage)

ZAD,ZAC, Lotissement 
(zone d’implantation,règlement) 

Rapport de conformité

Rapport de compatibilité
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Plémet 
 
Autres : 
Acigné 
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Langouët 
Montgermont 
Rennes 
Saint Grégoire  
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